
     

    

Chers parents, 

Vous avez fait le choix de soutenir notre projet éducatif en nous confiant la formation de votre enfant. 

Nous sommes heureux de permettre chaque année à nos élèves de développer les compétences 

nécessaires à leur épanouissement sur le marché du travail grâce à nos formations proposées.  

À l’approche de la nouvelle échéance fixée par la réforme sur la taxe d’apprentissage, nous nous 

permettons de vous adresser ce courrier. La taxe d’apprentissage représente un enjeu majeur pour 

notre OGEC (école Ste Famille – école Ste Colombe – Collège St Charles et Institution St Jude). Due 

par les entreprises chaque année, elle permettra à notre lycée de réaliser des projets. Aussi, chers 

parents, si vous êtes vous-même ou si vous connaissez des personnes sujettes à payer cet impôt, 

n’hésitez pas à soutenir vos enfants et nos établissements. 

Si vous avez fait le choix de verser le solde de votre taxe d’apprentissage à l’Institution Saint Jude, 

nous vous remercions par avance de votre aide précieuse. Cette promesse de versement nous permet 

de savoir que vous souhaitez nous soutenir par l’affectation d’un montant de taxe d’apprentissage 

et d’assurer le suivi du versement par la Caisse des Dépôts car attention, pour 2023, les modalités 

de versement du solde de la TA (0,09 %) changent (Voir les étapes ci-dessous). 

LES DIFFERENTES ETAPES DE LA NOUVELLE MODALITE DE VERSEMENT DU SOLDE DE LA TA : 

1. Envoyer cette feuille remplie par mail à m.lernould@saintjude.fr ou par voie postale à : OGEC ECA Saint 

Jude – 18 Rue Lamartine 59280 Armentières 

2. Avril 2023 : L’URSSAF collecte en une fois le solde de votre taxe d’apprentissage via la DSN. 

3. Du 25 mai au 7 septembre : VOUS vous connectez sur la plateforme SolTéA pour décider de l’affectation 

de votre taxe vers notre établissement retrouvé via les informations ci-dessous (UAI, SIRET OU NOM). Sans 

cette étape, nous ne recevrons pas votre versement. 

 

 

 

Nous vous prions de croire, Chers parents, en l’assurance de nos salutations distinguées.  

        Jérôme BLOKKEEL 

        Chef d’établissement Coordonnateur 

Coupon à retourner à OGEC ECA Saint Jude – 18  Rue Lamartine 59280 ARMENTIRES ou par mail 

MODALITÉ DE VERSEMENT À LGT PR SAINT JUDE 

Votre entreprise        PERSONNE EN CHARGE de la Taxe d’apprentissage 

RAISON SOCIALE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .      Nom du responsable de la taxe : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .      Fonction : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal : . . . . . . . . . . Ville : . . . . . . . . . . . . . . . .      E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

SIRET : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .        APE/NAF : . . . . . . . . . . . .        Tél :          /          /          /          /  

 
 

       Votre promesse de versement : 

TAXE D’APPRENTISSAGE 

 

Armentières, le 9 mai 2023 

Identifiez-nous facilement sur SolTéA 

Notre code UAI : 0592926K 

Notre numéro de SIRET : 783 504 566 000 10 

Notre NOM : LGT PR Saint Jude 
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